
Commission permanente du 17 novembre 2014 

- Communes du canton de Trélon 
- Communes hors-canton  

  
 FOURMIES 

 
- Grand Prix de Fourmies 2014 : 35.000 € 
 
 FERON 
 
- Féron’arts 2014 : 16.000 € 
 
 FELLERIES 
 
- Création du géant de Felleries : Jenny l’éléphante 2.177,50 € (30 %) 
 
 GLAGEON 
 
- Création de trottoirs rue du Général de Gaulle : 7.952 € 
 
 OHAIN 
 
- Aménagement de trottoirs le long de la RD963 rue des Horbes : abandon de la subvention de 

11.880 € pour une étude de cadre de vie 
 
 Aide à l’amélioration de l’habitat durable de jeunes agriculteurs 
 
- AIBES : Julien LECLERC – installation chaudière à bois – parquet – carrelage : 6.400 € 
- RAMOUSIES : Guillaume HALLE – changement de fenêtres, isolation – création d’une salle de 

bain : 6.400 € 
 
 Subventions dans le cadre du FDAPE  (Fonds Départemental d’Appui aux Projets Educatifs) 
année 2014-2015 
 
- Collège Saint Pierre de Fourmies  1.680 € 
- Collège Joliot Curie de Fourmies  3.264 € 
- Collège Denis Saurat de Trélon  3.420 € 
- Collège Camille Claudel de Fourmies 1.860 € 
- Collège Jean Rostand de Sains du Nord 2.488 € 
 
 ANOR 
 
- Génération Acoustique : « Cuivres en Nord » 2.000 € 
 
 Collèges au cinéma – participation au transport 
 
- Collège Denis Saurat de Trélon : 42 élèves  168 € 
 
 
 



 MAROILLES 
 
− Club cyclotourisme Maroilles :  

 Randonnée Maroilles-Val Joly 500 € 
 Enfer Vert    5.000 € 

 
 Subvention aux sections sportives de collèges – année 2014-15 
 
- Collège Léo Lagrange de Fourmies : Athlétisme 3.170 € 
 
 Subventions aux éco-manifestations touristiques 
 
- Anor : La Forêt Enchantée       1.470 € 
- Beaurepaire/Sambre : la Fête de l’âne     10.000 € 
- Coulsore : Concours européen de la meilleure terrine de foie de porc 800 € 
- Saint Hilaire : Les Saint’Hilairoises      750 € 
- Maroilles : les routes du Maroilles      600 € 
 
 Convention tripartite avec Grégory DELASUS et Espaces Naturels Régionaux pour l’entretien par 
pâturage extensif bovin sur les terrains du parc de l’Abbaye de Liessies 
 
 Subvention aux associations pour les personnes sortant de prison ou sous main de justice 
 
- ARIPS Maubeuge :  15.000 € 
 
 Subvention de fonctionnement 2014 actions socioéducatives 
 
- ARIPS : 12.600 € logements-passerelles 
- Fourmies – Espace Vie Cancer : Accompagnement des malades :  3.500 € 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 


